
Les mots de passe  sont  propres  à chacun  et doivent  comporter  douze  caractères  au minimum,  (minuscule,

majuscule,  caractère  spécial,  et chiffre).  Ils doivent  être différent  pour  chaque  logiciel  métier.  Une règle  de
renouvellement  automatique  biannuelle  a été mise  en place.

Comment  sont  sécurisées  les  données  : sur  quels  serveurs  sont-elles  stockées  et quel  est  le rythme
de sauvegarde  et temps  de conservation  ?

Les données  de sauvegarde  sont  stockées  sur bande.  Un roulement  journalier  et hebdomadaire  sur deux
semaines  a été configuré,  ainsi  que mensuel  sur une année.

Qui  est  le spécialiste  sécurité  informatique  de la commune  ?

Le prestataire  informatique.

La commune  a-t-elle  un plan  d'action  préétabli  en cas  de piratage  externe  de données  ?

Le monitoring  de notre  réseau  est assuré  par le prestataire  informatique,  les outils  de surveillance  ont été
renforcé  depuis  le piratage.

Le personnel  communal  suit-il  des  formations  en matière  de sécurité  ?

Oui, un montant  budgétaire  2022  a été prévu  pour  parfaire  cette  formation,  aujourd'hui,  pour  raison  sanitaire,
seule  la moitié  du personnel  a suivi  cette  formation.

Le personnel  communal  a-t-il  accès  aux  applications  de la commune  à distance  ?

Oui, la Municipalité  et certain  collaborateurs  absents  pour raison  sanitaires  et ceci sous la surveillance
relative  à la sécurité  de notre  prestataire  informatique.

Des  tests  de comportement  informatiques  sont-ils  effectués  ? (Envois  d'e-mails,  physhing  etc.)

Non, mais prévu  au budget  2022.

Problème  informatique  survenu  en 2021

Quelles  ont  été les actions  de la municipalité  suite  au problème  survenu  en 202'1 ? (lnfiltration  du
réseau  informatique  de la Commune  de Romanel-sur-Lausanne  suite  à une attaque  dirigée  contre
Microsoff  utilisant  les failles  de sécurité  de la messagerie  Outlook  -  C.f  information  transmise  lors
de la séance  du Conseil  communal  du 25.03.2021)

Afin  de se protéger  contre  de nouvelle  attaque,  Silicom  a mis en place  de nouvelles  mesures  (règle  de firewall
plus restrictive,  antivirus  plus évolué,  module  de détection  de comportement  etc...).

Formation  de l'entier  du personnel  pour  la mise  en place  de mots  de passes  complexes.

Pourquoi  le réseau  de la Commune  a-t-il  dû être  isolé  aussi  longtemps  suite  à ce problème  ?

80% du réseau  était opérationnel  après deux semaines,  ce fut le temps  nécessaire  de s'assurer  que

l'ensemble  des fichiers,  dossiers,  soient  sain avant  de le remettre  aux collaborateurs.  Les 20% restant  ont
fait l'objet  de mises  à jour  récentes  et de recherches  plus approfondies

Est-ce  que  des  données  sensibles  ont  été dérobées  ?

Non

Est-ce  qu'il  y a eu d'autres  problèmes  de ce type  ?

Non

Quelles  en ont  été les  conséquences  pour  le personnel  communal  ?

Une perte  de temps  due au contrôle  des logiciels  métiers,  et l'incapacité  de pouvoir  travailler  dans  de bonnes
conditions
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Gestion  du  COVID  en  2021

Prestations  de la commune  envers  les habitants  et entreprises  en période  de COVID

Comment  la Municipalité  a-t-elle  géré  en 2021 la communication  concernant  le COVID  avec  les

personnes  âgées  vivant  dans  la commune  ?

Par  information  sur  le site  de la commune.  Les services  sociaux  se sont  occupés  directement  des  personnes

concernées.

Quels  sont  les  éléments  de  soutien  ou  actions  mis  en place  par  la Municipalité  envers  les  habitants

de la commune  concernant  le COVID?

Organisation  d'aide  aux  personnes  âgées  en collaboration  avec  la Jeunesse.

Comment  la Municipalité  a-t-elle  géré  en 202'1 la communication  concernant  le COVID  avec  les

entreprises  se  situant  dans  la commune  ?

Aucune  action  particulière  n'a été menée  en terne  de communication  aux entreprises  se situant  sur la

commune.

Quels  sont  les  éléments  de  soutien  ou  actions  mis  en place  par  la Municipalité  envers  les

entreprises  de  Romanel  ?

Les demandes  ont des entreprises  de Romanel  ont été traitées  de cas en cas lorsqu'elles  sollicitaient  la

Municipalité.

Un fonds  spécial  de  300'000  CHF  lié  au COVID  a été  mis  au budget  par  la Municipalité.  Comment  a-

t-il  servi  et quelle  est  la situation  à fin  2021  ?

Le fonds  se monte  à CHF  300'000.00  au 31 décembre  2021.  Un préavis  doit  être  préparé  concernant  son

utilisation.

Y a-t-il  eu en 202"1 des  diminutions  de prestations  avec  un impact  significatif  pour  les  habitants  ou

les  entreprises  ?

Pour  l'instant,  aucune  diminution  significative  de prestations.

Quels  projets  ont-ils  pu,  respectivement  n'ont-ils  pas  pu  être  menés  en relation  avec  le COVID  en

direction  des  habitants  et des  entreprises  en 2021  et quelles  sont  les  conséquences/impact  pour  la

commune  ?

Plus  aucune  manifestation  n'a pu être  organisée.

Les locations  de salles  communales  ont connu  une forte  diminution,  ce qui aura un impact  (encore  à

déterminer)  sur  les montants  encaissés  qui ne couvriront  probablement  pas les charges.

Quels  sont  les  points  forts,  respectivement  les  points  faibles  que  la Municipalité  peut  mettre  en

exergue  en relation  avec  la gestion  du COVID  au niveau  de la commune  en 2021  ?

Maîtrise  de la situation  selon  les directives  du CF et du Conseil  d'Etat.

Convocation  de la cellule  COVID  selon  l'avancement  de la pandémie.

Matériel  de protection  disponible  en suffisance.

Un point  faible  était  les relations  avec  les non-vaccinés.

COVID  et conséquences  pour  le personnel  communal
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Comment  le personnel  administratif  a fonctionné  en 2021  en termes  de  télétravail  et quelles  sont  les

règles/directives  qui  ont  été  fixées  pour  le personnel  ne pouvant  pas  être  en télétravail  ?

Le personnel  n'a pas  fonctionné  en télétravail,  mais  en présentiel.

Quels  projets  ont-ils  pu,  respectivement  n'ont-ils  pas  pu être  menés  en relation  avec  le COVID  en

direction  du personnel  communal  en 2021 et quelles  sont  les conséquences/impact  pour  les

employé-e-s  ?

Certaines  formations  continues  ont  été  annulées  ou déplacées,  pas d'impact  particulier.

Tous  les aspects  récréatifs  ont  été supprimés.

Subventions

Comment  la Municipalité  s'assure-t-elle  qu'elle  bénéficie  de  toutes  les  subventions  légales  possibles

provenant  de la part  du canton,  de la confédération  ou autres  instituts  de  financement  par  exemple

tels  que  : Loterie  Romande  etc.  ?

Pour  chaque  projet  susceptible  d'être  subventionné  nous  posons  la question  soit  par  l'intermédiaire  de notre

mandataire  ou directement  au service  de l'état  concerné  et autre  instituts.

Une  veille  des  subventions  possibles  a-t-elle  lieu  de  manière  systématique  ?

Oui

Existe-t-il  un  document  recensant  quelles  actions  entreprendre  et quand  ?

Non

La commune  a-t-elle  bénéficié  en 2021  de  subventions  et peut-elle  les  exemplifier  ?

Étude  sur  le détournement  des  débits  de pointes  des  ruisseaux  de Broye  et des  Baumettes,  subvention

pour  Romanel  CHF  3'602,71

Renaturation  du Tord  Cou  préavis  22-2018

Octroi  1.19  d'une  subvention  de CHF  254'297,27

Octroi  2.19  d'une  subvention  de CHF  224'663,00
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Liste  des  contrats  d'entretien

La CG désire  consulter  la version  actuelle  de  la liste  des  contrats  d'entretien.

Voir  le tableau  ci-joint  en annexe

Le tableau  a-t-il  été  modifié  en fonction  des  remarques  effectuées  par  la COGES  l'année  passée  ?

Oui

Le tableau  recueille-t-il  désormais  toutes  les  informations  utiles  ?

Oui, toutes  les informations  utiles  aux  services

En 2021

ë Quels  contrats  ont  été  revus  (reconduits  ou renégociés)  ?

Alvazzi,  Schmid,  et Jenny  systems

Quels  contrats  ont  été  conclus  ?

Johannes  Roehrig  (orgue  église),  Alvazzi  511.3141.00  Collège  de Prazqueron,  Salle  polyvalente

et Modules  scolaires  de Prazqueron,  Et Nussbaum  RN

Quels  contrats  ont  été  résiliés  ?

BDI System  SA,  Mingot  Jean  François  (manufacture  d'orgue),  Presto  Café  (machine  des

combles)

Comment  s'effectue  le suivi  du  tableau  et qui  s'en  charge  ?

Le service  des bâtiments  et la bourse.

En vous  remerciant  par  avance  de l'attention  que  vous  porterez  à la présente,

NOM  DE  UNICIPALITE
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COGES 2021 – ROMANEL-SUR-LAUSANNE 
 

PREAVIS 44-2020 – REMPLACEMENT D’UN VEHICULE POUR LE SERVICE DES TRAVAUX 
 

CG : Dans quelle mesure l’empreinte carbone du véhicule a été prise en compte lors de la sélection ? 

-  Nous avons regardé en premier lieu si une version électrique ou hybride existait pour un Pick-
up, la réponse était négative, mis à part le Ford F-150, qui est plus adapté aux USA qu’à 
Romanel. 

 Nous nous sommes concentrés sur nos besoins au niveau des caractéristiques du véhicule. 

CG : Une estimation de la taxe automobile a-t-elle été calculée pour les trois véhicules en fonction 
des grammes de CO2 par km ? 

-  Les véhicules affectés exclusivement à des services gratuits d'utilité publique, par exemple des 
véhicules d'entretien sont exonérés de la taxe automobile.  

CG : Est-ce que l’option leasing a été envisagée ou comparée avant d’activer l’option de l’achat ? 

- Oui, mais elle n’a pas été retenue, avec l’achat nous ne payons pas d’intérêts. 

CG : Quel est le degré de satisfaction des utilisateurs du véhicule ? 

-  Très satisfait, pas de remarques négatives. 

CG : Qu’est-il advenu de l’ancien véhicule ? A-t-il été revendu ? Si oui, à quel prix ? 

-  L’ancien véhicule a été revendu pour 1’500.- 

CG : Quel est le parc global des véhicules de la commune ? (Tous dicastères confondus) 

CG : Précisez les types de véhicules, le type de motorisation et la date planifiée des remplacements. 

 

Service du feu : 

-  Camion Renault Midlum 220, 6174 cm3 Diesel (1re mise en circulation 2006) 

- Toyota Hiace 2.7 4WD, Essence (1re mise en circulation 2003) 

Service des Travaux : 

- Tracteur ISEKI, 1647 cm3 Diesel (1re mise en circulation 2012) 

- Tracteur John Deere 3720, 1496 cm3 Diesel (1re mise en circulation 2008) 

-  Tracteur Massey Ferguson MF5711SL, 4937 cm3 Diesel + AdBlue (1re mise en circulation 2018) 

-  Ford Ranger 2.0 TDCI, 1996 cm3 Diesel + AdBlue (1re mise en circulation 2021) 

- Nissan NT400, 2953 cm3 Diesel + AdBlue (1re mise en circulation 2018) 

- V. MEILI VM7000 H45, 4455 cm3 Diesel (1re mise en circulation 2013) 

Service des Bâtiments & S.I : 

- Citroën Berlingo 1.2i STT, 1199 cm3 Essence (1re mise en circulation 2019) 

Service de la Sécurité Publique : 

-  Mercedes-Benz Vito CDI, 2148 cm3 Diesel (1re mise en circulation 2009) 

 

Pour le remplacement, la réflexion se fait dès la 10ème année de service du véhicule 
(amortissement) 



COMMUNE  DE ROMANEL-SUR-LAUSANNE

Municipalité

MEMO

Date  : Le 9 mai 2022

Distribution  : Commission  de Gestion

Expéditeur  : Municipalité

Concerne  : Rapport  de gestion  2û21 -  liste  des  questions  de la Commission  de Gestion

Monsieur  le Président,

La Municipalité  a pris connaissance,  du document  concernant  le sujet  cité en titre  transmis  le 3 mai 2022  et
qui a retenu  toute  son attention.

Elle vous  prie de trouver  ci-dessous  les réponses  à vos  questions  et se tient  très volontiers  à la disposition
de votre  commission  pour  les étayer  lorsque  cela  sera  nécessaire.

1.  Page  4 - 6ème  paragraphe,  il manque  un x à aux  ressources  humaines.  Tout  comme  en page  8
(1 poste  de Collaboratrice  aux  Ressources  Humaines)

Correction  effectuée

2. Page 7 - utilisation  des délégations  de compétences  : Autorisation  de statuer  sur  les
acquisitions  et aliénations  d'immeubles  - Pouvez-vous  nous  dire  quelles  sont  les servitudes  qui
ont  été conclues  ?

Une servitude  de passage  public  à pied, pour  tout  véhicule  et canalisations  quelconques  sur la parcelle
593 ;

une servitude  de passage  public  à pied sur la parcelle  46 ;

une servitude  personnelle  d'accès  à pied et pour  tout  véhicule  pour  la maintenance  et l'exploitation  d'une
station  transformatrice  d'électricité  sur la parcelle  I1 8.on.

3. Page7-UtilisationdesdéIégationsdescompétences:autorisationdeplaider-queIestIanature
des  décisions  contestées  ?

Dans  trois  cas, il s'agit  d'oppositions  à des permis  de construire  pour  lesquelles  les levées  par la Municipalité
ont fait l'objet  d'une  opposition  à la CDAP.  Dans  les trois  cas, la cour  a confirmé  la décision  municipale  et
les permis  de construire  sont  entrés  en force.

Le dernier  cas concerne  un refus, par la Municipalité,  d'une  demande  d'abattage  d'arbre,  refus contesté
devant  la CDAP.  Pendant  la procédure,  le recourant  a retiré  son recours  et l'affaire  a été classée.

4. Page  8 - Bourse  communale  et Contrôle  des habitants  : Regroupement  - Quelles  sont  les
améliorations  espérées  et constatées  ?

Le regroupement  a permis  une optimisation  du temps  de travail  de la remplaçante  du contrôle  des habitants
(qui est également  collaboratrice  de la Bourse),  en limitant  les déplacements  entre  les deux  bureaux.



5. Page  9 - Archives  : Quels  sont  les  objectifs  visés  par  l'optimisation  des  processus
documentaires  de la commune  ?

Une standardisation  des procédures  et de la manière  de gérer  les archives  au sein de la commune  :

l'amélioration  du traitement  de l'archivage  dans  certains  services  

la mise  en place  d'une  solution  électronique  pour  le <« préarchivage  » (période  de 10 ans entre  la clôture
d'un  dossier  et son versement  aux archives  finales)  ;

une meilleure  identification  des données  sensibles  et liées à la protection  des données,  permettant
d'assurer  un stockage  dans  un lieu à accès  sécurisé  ;

la publication  des fonds  d'archives  de la commune  sur le site dédié  du canton.

6. Page  12 - École  de Musique  de Cheseaux-Romanel  : Quelle  est la répartition  entre  les deux
communes  ? Et quel  est  le montant  payé  par  Romanel  ?

Il n'existe  pas de convention  règlementant  la répartition  des tâches  et des coûts  entre  les deux  communes.
On peut  cependant  estimer  que la grande  majorité  des cours  se passent  à Romanel,  impliquant  une forte
mise  à disposition  des salles  pour  notre  commune.

En ce qui concerne  le montant,  nous  ne versons  pas de montant  directement  à l'école  de musique.  Il y a une
imputation  interne  dans les comptes  pour les locaux  de CHF 12'600.00.  Un montant  correspondant  à
CHF  9.50 par habitant  est versé  annuellement  à la FEM, en application  de la loi sur les écoles  de musiques
du 3 mai 2011.

7. Page  18  - Impôts  : Quelle  est  la fréquence,  au cours  de l'année,  de la rétrocession  de la part  de
l'Administration  Cantonale  des  Impôts  ?

Une fois par semaine,  nous recevons  un acompte  de I'ACI qui est variable  (quelques  dizaines  de mille à
quelques  centaines  de mille  francs).

8. Page  19 - Abonnements  CFF : Est-ce  que  la Commune  proposera  une  solution  subsidiaire  pour
maintenir  une  prestation,  par  exemple  pour  les  jeunes  et les seniors,  lorsque  ce dispositif  sera
abandonné  par  les CFF ?

Cette  question  n'a pas fait  l'objet  de discussions  en Municipalité  en 2021.  Le point  pourra  être  abordé  lorsque
l'abandon  des cartes  journalières  sera  confirmé  (il a déjà  été retardé  de plusieurs  années).

9. Page  20 - Jardins  familiaux  : Est-ce  que  la liste  d'attente  est  longue  et est-ce  que  la commune  a
l'intention  d'étendre  cette  prestation  si tel  est  le cas  ?

La liste  d'attente  compte,  au 31 décembre  202i  20 personnes  pour  environ  60 jardins.  La Municipalité  n'a
pas de projet  d'étendre  cette  prestation.

IO. Page  22 - Terrain  des  Esserpys  : Est-ce  qu'une  campagne  de sensibilisation  est  prévue  pour  les
« champs  de mines  »», par  exemple  s'inspirant  de celle  des  ambassadeurs  du tri  des  éco-points  ?

Le Service  des Travaux  a commandé  des drapeaux  (en photo  page suivante)  pour  faire  une campagne  de
sensibilisation  durant  l'année
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1"l.  Page  23 - Personnel  : quel  est  le taux  d'occupation  des  2 postes  de  concierges  auxiliaires  ?

Dans  le rapport,  il figure  21ignes,  mais  Mme  Manco  a remplacé  Mme  Dubach.  En procédant  à une  moyenne

annuelle  du nombre  d'heures,  on arrive  à un taux  d'environ  18'!/o.

12.  Page  26 - PAC  Vernand  : Comment  la Commune  envisage-t-elle  de défendre  les  intérêts  de  ses

habitants,  notamment  par  rapport  à la grande  augmentation  de circulation  que  générerait

l'implantation  du  SAN  ?

Cette  question  n'a pas  fait  l'objet  de discussions  en Municipalité  en 2021.

13.  Page  29 -  Eclairage  public  : Quelle  est  l'économie  d'énergie  réalisée  suite  à la mise  en service

d'abaissement  automatique  de  la luminosité  ?

Le tableau  récapitulatif  sera  transmis  directement  par  M. Mancini  à la commission.

14.  Page  29 - Ambassadeurs  du  tri  : Quel  a été  l'accueil  de la part  des  habitants  ? Un bilan  a-t-il  été

fait  ?

Pour  l'accueil  des  citoyens,  cela  était  très  variable.  Certains  ne se laissaient  pas approcher,  ils répondaient

qu'ils  n'avaient  pas  le temps  de parler  ou bien  qu'ils  faisaient  déjà  très  bien  le tri. D'autre  étaient  un peu plus

curieux  et s'entretenaient  volontiers,  posaient  des questions,  donnaient  des  exemples  de moment  où le tri

était  mal fait. Malheureusement,  le temps  à beaucoup  altéré  l'intervention  car la pluie  ne donnait  pas trop

envie  aux  personnes  de s'arrêter.  Beaucoup  ont  également  dit qu'ils  avaient  reçu  il y a peu un prospectus

dans  leur  boite  aux  lettres  indiquant  comment  faire  le tri correctement  et qu'ils  l'avaient  trouvé  très  utile.
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L'ambassadrice  a fourni  le rapport  suivant  :

// y a eu pas  mal  de personnes  intéressées  à l'éco  point  de la Voirie, les éco  points  1, 2 et 3 sont  ceux  les
moins  (( pris  au sérieux  )). Dans  les bennes  à ordures  ménagères  il y a souvent  d'autres  choses  qui vont  aux
encombrants  ou dans  les autres  bennes  - ex.'  pet,'  flacon,'  brique  de lait,'  couches,  etc.

Pour  les bennes  à verres,  /es bouteilles,  bocaux  ne sont  souvent  pas  nettoyé.s  avant  d'être  jetés.

Aux  alentours  des bennes,  par  terre, il y a des déchets  en tous  genres.'  céramique,'  assiettes  ; poupées  qui
sont  dans  des  sacs  devant  les bennes.

Pour  les bennes  à pet, les bouteilles  ne sont  pas  écrasé'es  suffisamment  et il reste  du liquide  dedans.

Les cartons  ne sont  pas  suffisamment  écrasés  dans  les bennes  à carton.

Spécifiquement  pour  réco  point, 3 il y a plusieurs  personnes  qui se sont  plaintes  à propos  du trop petit
nombre  de bennes.  Apparemment,  les bennes  prévues  pour  un secteur  seraient  remplies  par  des  personnes
venant  d'un autre  secteur.  Selon  eux, s'il  y a des débordements  c'est  qu'il  n'y  a pas  assez  de place

Spécifiquement  pour  réco  point  4, une personne  s'est  plainte  par  rapport  à rabsence  de benne  pour  le
compost.  Avant  apparemment,  il y avait  une benne  pour  cela dans  cet  éco point.  Depuis  quelques  temps
elle n'y  est  plus  et selon  lui il serait  préférable  que cette  benne  soit  dans  les éco points  au lieu d'être  en bas
de leur  appartemenUmaison  car  il y aurait  trop d'odeurs.

Une autre  personne  a fait  référence  à des  moloks  qui  sont  condamnés  depuis  15 ans à cause  d'une  plainte
d'un des voisins  d'en face. Selon  lui d'éco  point  4 n'est  pas  du tout  suffisant  pour  le nombre  de maisons
environnantes.  Si les moloks  étaient  en service  et pas  cadenassés  il y aurait  moins  de débordements  dans
/'éCO point.  Cette  même  personne  était  prête  à contribuer  financièrement  au coût  que cela  représenterait  de
réhabiliter  ces  bennes  condamnées

Une personne  s'est  plainte  de la fréquence  de ramassage  des bennes,  qu'aux  fêtes comme  Noel  tout
dé=bordait  et les gens  de la commune  ne pouvaient  plus  faire rentrer  leurs  déchets  dans  les bennes.  //s
demandaient  si c'était  possible  de rajouter  un ramassage  pendant  la semaine  en question.

Une dame  à l'éco  point  5 qui touche  le parc  était  contente  de croiser  une ambassadrice  et de voir  que la
commune  mandatait  une coopérative  comme  COSEDEC,  elle a dit qu'il  y avait  autant  de déchet  hors  sac

dans  les bennes  OM parce  que le dimanche.  des personnes  hors  Romanel  venaient  pique-niquer  dans  le
parc  à Ouchy  ils ont mis en place  des grosses  bennes  de tri, peut  être qu'un  système  similaire  devrait  être
mis  en place  ?

En général,  les personnes  qui  font  leur  tri font  souvent  le strict  minimum  et ne lisent  pas  les africhages  sur

les bennes,  souvent  rambassadrice  allait  vers eux pour  faire son travail  de sensibilisation  et ils étaient
directement  sur  la défensive,  cachant  le fond  de leur  sac. //s savent  très bien qu'ils  ne font  pas le tri
correctement  mais  rien ne les empêche  d'en  faire  autrement.

L'ambassadrice  pense  qu'une  option  serait  de rassembler  les éco points  en un endroit  afin qu'ils  puissent
être surveillés  le plus  souvent  possible.  Un obstacle  à cette  stratégie  serait  la nécessité  de s'y rendre  en
voiture  pour  une grande  partie  de la popujation.

15. Page  30 - Déchets  collectés  dans  la commune  en 20:21:  Une  coquille  s'est  glissée  dans  « Le
détail  figue  »» il faudrait  noter  «« Le détail  figure  »)

Correction  effectuée

16. Page  32 - Enseignement  enfantin  et primaire  : La CG souhaite  connaître  le planning  prévu  par  la

municipalité  pour  les différentes  étapes  liées  au préavis  et à la construction  du nouveau
collège  ?

À ce stade  du projet,  il n'est  pas possible  de fournir  un planning  pour  la construction  du nouveau  collège.  De
plus, nous rappelons  à la CG que tant  le préavis  que la construction  seront  assurés  par I'ASIGOS  et non la
commune.  Enfin, cette  question  ne concerne  que peu l'année  2021 traitée  dans  le rapport  de gestion.
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17. Page  34 - Radar  pédagogique  et radar  bruit  : Serait-il  possible  de les mettre  plus  régulièrement
à différents  points  de la Commune  ? Voir  d'envisager  l'achat  d'un  matériel  de ce type  dont
l'aspect  pédagogique  a prouvé  son  fonctionnement  ?

ll serait  possible  d'en  ajouter  un second  qui coûte  environ  CHF  6'000.00,  montant  qui pourrait  être porté  au
budget  2023.

18. Page  35 - Entreprise  : Existe-t-il  un document  type  fourni  par  la commune  pour  l'accueil  des
nouvelles  entreprises  ?

Un questionnaire  est transmis  aux entreprises  à compléter  pour  tenir  à jour  la liste communale.  Il n'existe
par contre  pas de document  fourni  par la commune  pour  l'accueil  des nouvelles  entreprises.

19. Page  36 - Etat : Il y a des  erreurs  dans  les  chiffres,  au niveau  de l'augmentation  de la population
(242  et non  244),  ainsi  que  dans  le dernier  paragraphe,  les chiffres  donnés  ne permettant  pas  de
reconstituer  la différence  de 242.  A revoir.

Les chiffres  ont été corrigés.  Le calcul  de la différence  est le suivant  :

Différence  = + 46 naissances  -  21 décès  + 584 arrivées  -  367 départs  (dont  32 personnes  sont  arrivées  et
reparties).

20. Page  39 - Défense  contre  l'incendie  et protection  civile  : La CG suggère  d'introduire  un bref
résumé  exécutif  pour  chacun  de ces  services,  mentionnant  les faits  marquants.

Les rapports  de gestion  des deux  entités  intercommunales  sont  disponibles  directement  depuis  le rapport  de
gestion.

21. Pages  41-43  -  UAPE,  APEMS  et garderie  : Les  listes  des  ressources  humaines  ne correspondent
pas  au total  donné  dans  le Tableau  p. 50 (voir  aussi  remarque  4).

Dans  l'organigramme,  les EPT ne tiennent  pas compte  des personnes  en italique  (personnel  auxiliaire).

22. Organigramme  p.50:  Le total  des  postes  n'est  pas mentionné,  il serait  judicieux  de le rajouter
(mentionner  aussi  que les apprentis  ne sont  pas comptés  dans  les ETP). Les chiffres  ne
correspondent  pas  toujours  avec  ceux  cités  dans  le rapport.

Concernant  la remarque  sur les chiffres,  voir  la réponse  précédente.

En vous  remerciant  par avance  de l'attention  que  vous  porterez  à la présente,

AU NOM  DE ICIPALITE

/4XcIP"6X Le SecrétaireLa S e : <)

0LilltRTE

Claudia Perrin 'j;', S  Qicolas y
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Montant total des factures et consommations de l'éclairage public de Romanel

Date de début Date de fin Nombre de jours Consommation totale kWh calcRatio conso initialeCoût total CHF TTC Ratio facture ini CHFCHF/kWh

01.12.2015 30.11.2016 366 203'484 100% 35'890.08CHF           100% 0.176

01.12.2016 30.11.2017 365 181'124 89% 35'004.06CHF           98% 0.193

01.12.2017 30.11.2018 365 111'515 55% 23'516.60CHF           66% 0.211

01.12.2018 30.11.2019 365 92'223 45% 19'969.56CHF           56% 0.217

01.12.2019 31.12.2020 397 91'626 45% 23'407.89CHF           65% 0.255

01.01.2021 31.12.2021 365 81'948 40% 18'740.71CHF           52% 0.229

* Attention, en 2019 la consommation comptabilisée à l'armoire 52 | Jardins de la Source-001 sur la facture de l'éclairage public dépasse de 58267 kWh la consommation 

de l'année précédente, certainement en raison du chantier Pré-Jaquet, ce que nous avons corrigé dans les chiffres ci-dessus.

* Attention, en 2021 la consommation comptabilisée au chemin du Village sur la facture de l'éclairage public est réduite, certainement en raison des travaux.
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Impact constaté sur la consommation électrique

du renouvellement de l'éclairage public de Romanel

  Zones résidentielles :   -72%

  Routes secondaires :   -56%

  En Félezin (routier) :     -49%

  Route cantonale :         -54%

  Eclairage hors projet :  -21%

  Consommation totale : -60%
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